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Le Sénat a modifié en deuxième lecture le
projet de loi , adopté par l'Assemblée Nationale en
deuxième lecture , dont la teneur suit :

Art.3 .

Conforme
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Art. 4.

1 " Un Conseil d'administration règle, par ses
délibérations , sur l' avis de sections d'études spécia
lisées composées d élus des diverses régions, les
affaires qui sont de la compétence du district.
Le nombre des membres du Conseil d' adminis

tration, composé de représentants des départe
ments et des communes, sera fixé dans les formes
prévues à l' article 8 et ne pourra être inférieur
à 20 , ni supérieur à 30.

Ces membres seront pour moitié choisis à raison
des fonctions exercées par eux dans les assemblées
de ces collectivités et pour moitié désignés par elles,
pour la durée du mandat dont ils sont investis,
dans des conditions qui seront fixées par décret .
Toutefois , si les collectivités intéressées n'ont

pas procédé à la désignation de la totalité de leurs
représentants dans un délai de trois mois à compter
de la publication du décret en précisant les moda
lités , le Conseil d' administration sera complété par
des représentants des départements et des com
munes choisis à raison des fonctions exercées par
eux dans les assemblées de ces collectivités. Cette
désignation ne pourra être faite que dans le cas
où la moitié des représentant élus l'auront été
effectivement.

Le Président du Conseil d'administration est élu
par celui-ci parmi ses membres .
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2 " Dans le cadre de la compétence du district ,
un délégué général , nommé par décret pris en
Conseil des Ministres , assure, avec le concours du
ou des préfets intéressés, l' instruction des affaires
dont il s' est directement saisi ou dont il est saisi ,
soit par les préfets , soit par le Conseil d' adminis
tration. soit par les collectivités de la région.

Les affaires pour lesquelles le délégué général
demande la discussion en priorité sont inscrites de
droit et en priorité à l'ordre du jour du Conseil
d'administration.

Le délégué général assure l' exécution des déli
bérations du Conseil d'administration .

Art. 6 .

I. — Il est institué une taxe spéciale d'équipe
ment destinée à financer des travaux figurant aux
programmes d'équipement de la région de Paris :

1 " Le montant de cette taxe est arrêté chaque
année, pour l' année suivante , par le Conseil d'admi
nistration du district et notifié au Ministre des
Finances et des Affaires économiques. Il ne peut
être inférieur à 200 millions de nouveaux francs
à partir de 1962.
Il ne peut être supérieur à un maximum fixé,

chaque année, par la loi de finances .
Ce montant est réparti , dans les conditions défi

nies au 2 " ci-après entre toutes les personnes
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physiques ou morales assujetties à la taxe foncière
sur les propriétés bâties , la taxe foncière sur les
propriétés non bâties, la taxe d'habitation et la
taxe professionnelle prévues au chapitre premier
de l'ordonnance n 59-108 du 7 janvier 1959 dans
les communes comprises dans les limites du district
de la région de Paris .

2 Le montant de la taxe spéciale d'équipement
est reparti entre les communes proportionnelle
ment au total des bases d'après lesquelles sont
imposées pour la même année les personnes phy
siques et morales visées ci-dessus.

Toutefois , ces bases devront être affectées de
coefficients d'adaptation tenant compte de la
situation géographique des communes à l' intérieur
du district par rapport à la zone directement inté
ressée par la réalisation des travaux. Les moda
lités de détermination de ces coefficients seront

fixées par le décret visé à l' article 8 de la présente
loi.

A l' intérieur de chaque commune , la taxe est
répartie entre les contribuables susvisés au prorata
des bases d'après lesquelles ils sont imposés pour
ladite année ;

3 " Si le Ministre des Finances et des Affaires

économiques n'a pas reçu notification au 1o jan
vier d'une année du montant de la taxe pour ladite
année , les cotisations peuvent être calculées
d'après le produit minimum fixé conformément
aux dispositions du paragraphe 1° ci-dessus ;
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4 Les cotisations sont établies et recouvrées ,
les réclamations sont présentées et jugées comme
en matière de contributions directes .

II. — Pour 1962 et pour chacune des années
précédant celle de l' entrée en vigueur des articles
premier à 30 de l'ordonnance n 59-108 du 7 jan
vier 1959. les dispositions du présent article , et
notamment du paragraphe 3 du I. sont applicables
dans les mêmes conditions en faisant état des

règles relatives à la contribution foncière des pro
priétés bâties, la contribution foncière des pro
priétés non bâties, la contribution mobilière et la
contribution des patentes maintenues en vigueur
pour lesdites années .

A l'intérieur de chaque commune , la taxe est
répartie , entre chaque contribution , au prorata
des principaux fictifs et , pour chaque contribution ,
entre les contribuables proportionnellement aux
bases d' imposition de chaque contribution .

Toutefois , les principaux fictifs servant de base
de répartition de la taxe entre les communes et,
à l'intérieur de chaque commune entre chaque
contribution , sont réduits de 30 c'< en ce qui
concerne la contribution foncière des propriétés
bâties , la contribution foncière des propriétés non
bâties et la contribution mobilière.

III. — Le Gouvernement devra prévoir , dans le
projet de loi de finances pour 1963 . une majoration
de la taxe spéciale d'équipement pour les contri
buables qui ne pourraient justifier, au 1 r janvier
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Paris. — Imprimerie des Journaux oficiels, 26, rue Desaix.

1963 , de deux années d'installation dans une des
communes comprises dans les limites du district
de la Région de Paris.

Délibéré en séance publique , à Paris, le
6 juillet 1961 .

Le Président,

Signé : Gaston MONNERVILLE.


